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Présentation 
L’Université d’Angers (UA), université pluridisciplinaire avec santé, comptant 26 600 étudiants, présente son 
projet d’accréditation 2022-26 de l’offre de formation en premier cycle, autour des cinq mêmes domaines 
disciplinaires que précédemment, à savoir : Arts lettres et langues ; Sciences humaines et sociales ; Droit 
économie gestion ; Sciences technologies et ingénierie ; et Santé. Cette offre est assurée au sein de cinq Unités 
de formation et de fecherche (UFR) : la Faculté des Lettres, langues et sciences humaines (LLSH), l’UFR ESTHUA 
Tourisme et culture, la Faculté de Droit, économie et gestion (DEG), la Faculté des Sciences et la Faculté de 
Santé ; ainsi que deux instituts, l’Institut Universitaire de Technologie (IUT), l’Institut d’Administration des Entreprises 
(IAE) d’Angers, de création récente (2020), et une école d’ingénieurs, Polytech Angers. L’UA compte différents 
sites et campus à Angers, mais aussi à Cholet, Saumur et aux Sables d’Olonne. Un campus connecté ouvert à 
Cholet est en voie de réalisation, dans le cadre de l’appel à projet (AAP) Campus Connectés, action Territoires 
d’innovation pédagogique (TIP) du Programme d’investissements d’avenir 3 (PIA3).   

Le projet de l’UA en premier cycle se structure autour des axes stratégiques suivants : privilégier les formations 
faisant l’objet d’une demande importante du territoire ; développer la formation professionnelle et 
l’alternance ; poursuivre la transformation pédagogique ; généraliser l’approche par compétences ; renforcer 
l’engagement étudiant ; développer les enseignements transversaux sur des sujets sociétaux (transition 
écologique, égalité de genres, handicap, interculturalité) ; et enfin renforcer les synergies dans le cadre de la 
COMUE expérimentale rassemblant l’UA et Le Mans Université. 

L’Université d’Angers est ainsi fidèle pour la période 2022-26 à ses engagements stratégiques précédents et 
continue à les développer et les enrichir. Elle reste particulièrement engagée dans la réussite étudiante, ce qui 
est à la fois son marqueur identitaire et son principal élément différenciant. De plus, elle entend continuer à 
développer la (pré)professionnalisation, elle prévoit d’investir la formation tout au long de la vie (FTLV) et de 
déployer l’approche par compétences à partir d’ expérimentations précédemment initiées. Suivant ces 
orientations, l’UA procède à un certain nombre d’évolutions et de restructurations dans l’offre de formation de 
premier cycle, et surtout à une individualisation de plus en plus forte des parcours (cf. infra). 

Globalement, l’UA propose, pour la période 2022-2026, 16 licences générales (LG), 43 licences professionnelles 
(LP) et trois Diplômes de Formation Générale (DFG) en santé, comme durant la période 2017-2021. L’offre est 
ainsi stable en nombre de formations, mais, dans le détail, de nombreuses évolutions ont lieu. 

Ainsi, concernant les licences générales, la licence de Science Politique ne sera plus proposée. La licence 
Sciences sociales disparaît pour se transformer en deux licences : la licence mention Arts, et la licence mention 
Tourisme (mention dérogatoire). Ce changement permet une meilleure adéquation de la dénomination de ces 
formations à leur contenu, et contribue ainsi à une meilleure lisibilité de l’offre de formation. De plus, la plupart 
des licences générales évoluent dans leur contenu ou leur organisation (abandon et création de parcours, 
modification des portails, etc.), ce qui dénote la volonté d’adapter les formations (amélioration continue). Et 
surtout, le projet Nouveaux Cursus à l’Université (NCU) THELEME est déployé dans toutes les licences des Facultés 
(UFR) de Sciences, DEG et LLSH, mettant fin à la semestrialisation et permettant une plus grande individualisation 
des rythmes d’apprentissage. L’offre de formation se flexibilise également par d’autres voies (voir infra).  

Concernant les formations en santé, le nombre et l’intitulé des diplômes de formation générale en santé (DFG) 
demeurent inchangés. On note toutefois l’ouverture d’une licence Sciences pour la Santé, parcours Sciences 
infirmières, dans le cadre d’une expérimentation d’universitarisation des formations paramédicales et la 
création à la rentrée 2022 d’un parcours en trois ans, composé d’un Diplôme d’études universitaires scientifiques 
et techniques (DEUST) et d’une LP, de Technicien-préparateur en pharmacie. Enfin, le dispositif L.AS (Accès 
Santé) s’étend désormais à la plupart des licences de l’UA, voire toutes.  

Quant aux licences professionnelles (LP), l’UA en propose 43 pour la période 2022-26, tout comme en 2017-2021. 
Cette stabilité du nombre s’accompagne toutefois de modifications significatives : ainsi, quatre LP disparaissent 
(Métiers du BTP : Bâtiment et construction ; Management des activités commerciales ; Métiers de l’immobilier et 
administration des biens ; Qualité, hygiène, sécurité, santé et environnement) suite à la restructuration de l’offre 
de formation de l’UFR ESTHUA, qui passe par un recentrage sur son cœur de métier (arts, culture, patrimoine, 
tourisme) et sur les disciplines CNU dont relèvent ses enseignants-chercheurs. La LP Métiers de l’informatique : 
système d’information et gestions des données de la Faculté des Sciences se transforme en LP Métiers de 
l’informatique : application WEB. Enfin, quatre LP sont créées : 

 une LP Métiers du tourisme et des loisirs  « en trois ans » à l’UFR ESTHUA, résultant de la transformation en 
licence professionnelle d’un parcours de licence générale, rendant ainsi le diplôme plus conforme à 
ses objectifs, 

 la LP Préparateur en pharmacie évoquée précédemment à la Faculté de Santé, 
 la LP Métiers de la gestion et de la comptabilité : comptabilité et gestion des entités agricoles, à l’IUT, 
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- et la LP Services à la personne, a priori complètement portée par les Facultés libres de l’Ouest (UCO) à 
Angers.  

Quant à l’IUT, il transforme la totalité de ses Diplômes Universitaires de Technologie (DUT) en Bachelors 
Universitaires de Technologie (BUT). Quelques-unes des licences professionnelles qu’il propose seront totalement 
intégrées dans ces BUT ; au total 22 parcours de BUT sont prévus. La carte des évolutions proposées n’est pas 
tout à fait claire dans le projet présenté par l’université ; en tout état de cause, toutes les licences 
professionnelles de l’IUT, intégrées ou non aux BUT, sont présentées à l’accréditation pour 2022-26. Les passerelles 
et voies de passage entre les cursus de premier cycle des UFR et ceux de l’IUT, ne sont pas encore clarifiées.   
 

L’UA cherche à renforcer l’inscription de son offre de formation dans le territoire. Elle a systématisé la signature 
de conventions, ou leur révision, avec tous ses partenaires (UCO par exemple ; lycées, etc.). Il existe aussi une 
structure d’échange et de concertation : le groupement d’intérêt scientifique Angers Loire Campus (ALC) 
présidé par l’UA et rassemblant les établissements d’enseignement supérieur du territoire. Enfin, L’UA a déposé 
avec Le Mans Université, dans le cadre de leur COMUE expérimentale, une réponse à l’appel à projet 
ExcellencES « excellences sous toutes ses formes » du PIA4, dont l’objet est précisément de permettre ou 
d’accélérer une transformation profonde et structurante en matière de politique de site, organisation, 
gouvernance, cursus, pédagogie, politique étudiante, recherche et liens avec l’écosystème territorial.  

Aucun détail sur les intentions exprimées par l’UA en matière de transformation et de coopération avec Le Mans 
Université à l’occasion de ce projet déposé en juin 2021 n’est encore disponible. L’UA ayant construit ces 
dernières années sa stratégie à l’occasion d’appels à projets d’envergure, dont ceux relevant du PIA, on ne 
peut exclure qu’y figurent des éléments susceptibles d’affecter l’offre de formation en premier cycle de l’UA, 
ce qui limiterait alors la portée du projet d’accréditation déposé par l’UA ainsi que l’avis rendu par le comité.  

 

Avis sur le pilotage de l’offre de formation de 1er cycle 
EVOLUTION PAR RAPPORT A LA PRECEDENTE PERIODE 

La description générale par l’UA de son offre de formation de premier cycle est claire. L’établissement présente, 
explique et justifie les évolutions majeures. La politique de formation de l’UA continue de s’engager avec 
volontarisme dans la politique nationale, notamment avec le NCU Thélème pour la structure et l’organisation 
générale des licences. Dans son projet d’offre de formation (POF) de premier cycle, l’UA présente ses principaux 
axes stratégiques. Sur le cycle Licence, trois ambitions sont affichées : l’offre sera davantage reliée au monde 
socio-économique, l’offre sera renouvelée pédagogiquement et le déploiement de l’approche par 
compétences en sera un « élément prépondérant » et, enfin, l’offre sera ouverte au-delà des disciplines 
(engagement étudiant et sujets sociétaux).  

STRUCTURES DE PILOTAGE 

Le pilotage de l’offre de formation est assuré par un réseau constitué d’un Comité Licence master (CLM), du 
bureau de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire (CFVU), de la CFVU et du Conseil 
Académique (Cac). Ces instances travaillent en lien, examinant successivement les dossiers relatifs à la 
formation ; leurs rôles respectifs sont clairement définis et articulés. En plus d’inclure des élus CFVU et des 
membres de la gouvernance, qui établissent le lien avec les conseils, le CLM présente l’intérêt d’intégrer des 
référents dénommés « assesseurs à la pédagogie », issus des composantes de formation, ainsi que les services 
opérationnels tels que DEVEC et SUIO-IP. Le CLM est donc aussi une instance opérationnelle. Cette organisation 
du pilotage, simple et lisible, est gage d’efficacité et de cohérence. Cependant, le POF souligne aussi que NCU 
et réforme santé sont pilotés par d’autres comités. Sans précision sur les liens entre ces comités spécifiques et le 
réseau CLM/CFVU/Cac, ce dernier point conduit à légèrement nuancer la conclusion en y ajoutant un point 
de vigilance lié au maintien d’une cohérence globale dans le pilotage. 
 

PARTICIPATION DES ÉTUDIANTS ET DIPLÔMÉS AU PILOTAGE ET À L’ÉVALUATION DES FORMATIONS 

Les étudiants élus sont associés au pilotage via le réseau CLM/CFVU/CAc mais aussi au sein des UFR et facultés 
au sein de leurs instances. De plus, tous les étudiants sont interrogés dans le cadre de l’enquête annuelle 
« formation ». Cet outil spécifique, déployé volontairement, reste à inscrire dans le cadre d’une démarche 
qualité plus aboutie. Au niveau des formations, les conseils de perfectionnement accueillent des étudiants de 
la formation concernée et, lorsqu’elle est déployée, l’évaluation des formations et des enseignements permet 
de recueillir l’avis de la promotion. Concernant les diplômés, ils sont sollicités dans le cadre des enquêtes 
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d’insertion professionnelle (classiquement pour les licences professionnelles et plus récemment pour les licences 
générales). L’UA assure donc la possibilité d’une participation des étudiants et diplômés au pilotage et à 
l’évaluation des formations par le déploiement effectif d’une majorité des modalités réglementaires existantes, 
à l’exception de l’évaluation des enseignements par les étudiants (EEE). En effet, sur ce point, l’UA laisse le choix 
à chaque formation de la mettre en place ou pas et ne propose ni cadrage, ni mécanisme incitatif.  

PARTICIPATION DE LA RECHERCHE ET DU MONDE SOCIO-ÉCONOMIQUE ET CULTUREL  

Rien n’est spécifiquement indiqué concernant le lien avec la recherche excepté la représentation des 
établissements publics à caractère scientifique et technique (EPST) dans les conseils. Classiquement, le monde 
socio-économique est représenté dans les instances. Il est aussi invité aux travaux du CLM mais y est peu présent. 
Il est sollicité au sein des conseils de perfectionnement. Sur ce point, l’UA reconnait qu’il existe une marge de 
progression pour un nombre significatif de formations sans en faire une priorité. Quant aux interactions avec le 
monde culturel, notamment la culture scientifique, technique et industrielle (CSTI), elles se situent plus dans le 
champ de l’action partagée (Fête de la science, nuit des chercheurs) que dans celui du pilotage. La 
recherche, le monde socio-économique et culturel ne semblent donc pas fortement impliqués dans le pilotage, 
au-delà des LP où leur rôle est important. 
 
CAPACITÉ DE COORDINATION DES FORMATIONS ET DE MUTUALISATION DES ENSEIGNEMENTS ET DES ÉQUIPES 
PÉDAGOGIQUES 

Au-delà de l’établissement, l’UA porte des formations d’établissements partenaires sur le territoire, est 
établissement référent pour les universitarisations et formalise ses nombreuses et diverses relations par 
convention. Le sujet de la coordination n’est évoqué qu’au travers d’une cartographie commune d’affichage 
de l’offre territoriale, qui, pour le moment, semble être un outil d’affichage et d’information. Cela dit, l’UA fait 
état d’une grande ouverture aux autres établissements du supérieur et d’une participation active à des réseaux 
de partage de bonnes pratiques (Angers Loire Campus ou ALC). Ces interactions nombreuses peuvent 
contribuer à une coordination, même si elle reste non formalisée. 

En interne à l’UA, comme indiqué plus haut, le réseau CLM/CFVU/Cac est la structure institutionnelle et 
opérationnelle de pilotage pour la formation. Il apparait en position d’assurer la coordination interne des 
formations. Toutefois, l’existence de comités de pilotage propres et indépendants pour les grands projets 
structurants interroge sur sa capacité concrète de coordination. Le fait que ESTHUA ne soit pas intégrée dans 
Thélème pose aussi la question de la coordination de son offre avec celle de l’UA et, par conséquence, de la 
cohérence de l’offre globale. Ces sujets ne sont pas spécifiquement abordés dans le POF. 

De façon très intéressante, le CLM et la CFVU démontrent leur position centrale comme lieux de partage 
d’expériences à l’origine de l’essaimage des pratiques et des dispositifs. Cette stratégie de coordination par 
dissémination « douce » semble efficace tant les exemples cités sont significatifs : peut-être gagnerait-elle à être 
mesurée.  

Quant à la mutualisation, l’UA la réalise au travers de celle des enseignements transversaux au sein de sept 
doubles licences touchant 10 LG. On peut imaginer que ces formations partagent partiellement leurs équipes 
pédagogiques. L’UA ne semble pas faire de la mutualisation un enjeu majeur. 

SUIVI DE L’OFFRE DE FORMATION 

Les éléments caractéristiques des entrants (âge, genre, baccalauréat, etc.), la réussite, les stages, la mobilité 
internationale et l’insertion professionnelle sont mesurés et leur suivi est assuré annuellement. Les équipes 
pédagogiques de formation ont facilement accès aux données sur une plateforme (Pap’UA) où les données 
sont regroupées et organisées, facilitant ainsi notamment les travaux des conseils de perfectionnement. 
Concernant l’engagement de l’UA en matière d’accompagnement à l’orientation et à la réussite, le suivi et 
l’évaluation des dispositifs DARre et RebondSup sont effectués et les bilans annuels présentés au réseau de 
pilotage CLM/CFVU/Cac. Enfin, sur le sujet de l’évolution de l’offre, le déploiement et les impacts des projets 
Thélème, Etoile et Pluripass sont assurés par des comités spécifiques (voir plus haut).  
 
De même, l’évolution de la numérisation des enseignements et de la transformation des approches 
pédagogiques est observée par l’intermédiaire des productions/activités/évaluations déposées ou réalisées sur 
la plateforme pédagogique utilisée par l’UA et ses outils annexes (outils d’interaction et de travail collaboratif). 
Toutefois, sur ce dernier sujet, si de nouvelles stratégies et de nouveaux objectifs sont définis (approche par 
compétences ou accessibilité des formations au public empêché par exemple), le sujet de leur suivi et de leur 
évaluation n’est pas encore abordé.  
Dans sa politique d’internationalisation, l’UA assure le suivi de l’évolution du nombre d’ECTS proposés en anglais 
mais aucun indicateur ne semble ni défini, ni suivi quand il s’agit des objectifs et réalisations de la cellule LAngues 
pour les Spécialistes d’Autres Disciplines (LANSAD) ou d’autres comme les semaines internationales des 
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composantes, les écoles internationales d’été ou les parcours de licence intégralement en anglais par exemple. 
Enfin, bien qu’annoncés comme axes stratégiques du projet de l’UA, le POF ne revient guère sur les sujets de 
l’engagement étudiant ni sur ceux de l’éducation aux sujets sociétaux. Le suivi du déploiement ou de l’impact 
de ces choix politiques n’est pas non plus abordé. 
En conclusion, l’UA reste fragile sur le dossier du suivi dans le domaine de la formation. Si suivi et évaluation sont 
traités de manière qualitative et pointue dans les projets structurants, la démarche n’est pas encore 
systématique hors de ces contextes spécifiques. Elle est même parfois absente : à titre d’exemple, rien n’est 
indiqué concernant le suivi de l’activité de formation continue (VAE, UE/ECTS ouverts en FC, nombre d’inscrits 
en FC, typologie du public, formations concernées, etc.). 
 
CAPACITÉS D’AUTO ÉVALUATION DES FORMATIONS CONCERNANT LES FORCES ET FAIBLESSES EN MATIÈRE 
D’ATTRACTIVITÉ ET DE RÉUSSITE 
 
Les conseils de perfectionnement (CP) sont le niveau pertinent pour une autoévaluation précise des formations 
(l’enquête annuelle formation porte, en effet, plutôt sur l’environnement de formation et la vie étudiante). Les 
équipes pédagogiques ainsi que les membres de ces CP ont à leur disposition un ensemble de chiffres 
nécessaires à leurs travaux. Les données sont solides et accessibles. À l’UA, les éléments socle de l’auto-
évaluation sont donc posés. Toutefois, au-delà de deux préconisations (présence du monde socio-économique 
et EEE) et d’une ambition (voir plus bas), l’UA ne précise pas comment il est envisagé de compléter ce schéma 
et surtout n’aborde pas en parallèle le suivi des évolutions dans ce domaine.   
 
MANAGEMENT DE LA QUALITÉ MIS EN ŒUVRE PAR L’ÉTABLISSEMENT 
 
Le rapport d’évaluation avait souligné une faiblesse sur le sujet de la démarche qualité. Le projet proposé par 
l’UA ne fait pas état d’une ambition forte et renouvelée qui définirait des objectifs précis, une trajectoire, des 
indicateurs systématiquement mesurés mais aussi des dispositifs incitatifs ou un accompagnement des équipes. 
Néanmoins, l’UA prévoit de formaliser le lien entre évaluation de la qualité et modification des formations et 
ainsi d’expliciter le maillon manquant dans la boucle d’amélioration continue (voir plus bas). C’est l’un des 
enjeux majeurs dans ce domaine.  
 
PRISE EN COMPTE DES RECOMMANDATIONS 
 
Le rapport d’évaluation du comité avait proposé à l’UA d’investir plus avant le champ de la 
(pré)professionnalisation et les liens avec le monde socio-économique. C’est un des axes principaux d’évolution 
énoncés par l’UA, avec le développement de l’alternance et la formation professionnelle. Une impulsion est 
donnée à la préprofessionnalisation avec la généralisation du caractère obligatoire des stages selon l’année 
du diplôme, sans que soit mentionnée la mise en œuvre notamment sous l’angle du renforcement des relations 
avec le monde socio-économique. Au-delà, peu de dispositions ou d’éléments concrets nouveaux sont prévus 
à ce stade. La stratégie en matière de Formation tout au long de la vie (FTLV) n’est pas affichée. La continuation 
du développement de l’alternance est envisagée, mais dans des proportions limitées. Une des raisons évoquées 
étant la problématique du financement par les entreprises, notamment publiques, la dernière réforme de 
l’apprentissage devrait pouvoir lisser cette contrainte avec la contribution des Opérateurs de compétences 
(OPCO) (1 contrat d’apprentissage = 1 financement).  
 
Le rapport d’évaluation recommandait que soit poursuivie la transformation pédagogique engagée et que 
l’approche par compétences commence à faire l’objet d’une démarche de déploiement s’appuyant sur les 
expérimentations déjà réalisées et la sensibilisation des personnels. Dans son projet, l’UA expose clairement sa 
stratégie pour l’approche par compétences (APC) et l’accompagne de propositions cohérentes portant sur la 
définition au préalable d’une méthode ainsi que sur la construction d’une vision commune. La priorité est ainsi 
donnée à l’appropriation qualitative et la démarche s’inscrit dans un temps long, qui ira probablement au-delà 
du prochain contrat. Des éléments de priorisation, de suivi (jalons, calendrier) et d’autres permettant la 
consultation large de la communauté complèteraient efficacement ce plan. Toutefois, l’inscription dans le long 
terme de l’UA concernant l’APC est à considérer au regard d’enjeux stratégiques liés (FTLV, apprentissage, 
lisibilité pour le monde socio-économique, etc.), qui pourraient amener l’UA à accélérer la démarche.  
 
L’évaluation externe avait pointé la démarche qualité comme un point d’amélioration important pour l’UA 
dont les projets liés à la formation et à la réussite des étudiants sont nombreux. Le projet de l’UA précise qu’ils 
font l’objet d’un suivi, dont les éléments sont fournis au réseau de pilotage CLM/CFVU/Cac, ou aux financeurs 
et aux tutelles pour ceux financés par l’ANR ou la Caisse des dépôts et consignations (CDC). Il est clair que les 
grands projets sont évalués. Néanmoins, de nombreuses actions ne le sont pas. De plus, les questions de la 
complétude des informations fournies au réseau de pilotage CLM/CFVU/Cac et de la possibilité ou des 
conditions de réalisation d’un travail nécessaire au maintien d’une cohérence globale interne à l’UA entre tous 
les projets, ne sont pas abordées. 
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Concernant les conseils de perfectionnement, l’UA propose de s’engager sur deux points : les CP sont incités à 
une plus grande ouverture au monde socio-économique, et une analyse de l’utilisation des données des 
différentes enquêtes consignées dans l’entrepôt Pop’UA sera affinée pour appuyer et/ou qualifier des décisions 
d’évolutions. On peut penser que ceci constitue l’un des éléments d’amélioration continue de l’offre. Le POF 
aurait pu en préciser les modalités car cet aspect plus global, qui participe à la démarche qualité, est peut-
être à cadrer au niveau de la gouvernance. 
 
Pour finir, laissant « l’initiative aux enseignants », l’UA fait clairement le choix de ne pas investir fortement le sujet 
de l’évaluation des enseignements par les étudiants (EEE). Pourtant, l’EEE est fortement préconisée par la tutelle 
depuis plusieurs années. Aucune valorisation des initiatives existantes n’est même envisagée. Cette position 
pourrait même conduire à une régression dans ce domaine car ce travail est lourd et soumis à des règles 
complexes, notamment le Règlement général sur la protection des données (RGPD). Il serait opportun, sur ce 
sujet sensible, que la gouvernance affiche un pilotage pour harmoniser les pratiques et faciliter son 
appropriation par les équipes. 
 

Avis sur l’organisation pédagogique de l’offre de formation 
de 1er cycle 
LES MODALITES D’INSCRIPTIONS ET DE RÉINSCRIPTIONS, LES DISPOSITIFS D’ACCUEIL, D’ORIENTATION ET 
D’ACCOMPAGNEMENT 

Les dispositifs pour informer, orienter, accueillir et accompagner les étudiants vers la réussite mis en place par 
l’Université d’Angers, par les composantes et par les formations elles-mêmes, forment depuis plusieurs années 
un axe stratégique majeur et un marqueur de l’identité de l’Université d’Angers. S’inscrivant dans une stratégie 
de long terme, ces dispositifs seront maintenus dans la prochaine période 2022-26 et même développés 
davantage, à travers les projets TIP Etoile et NCU Thélème, qui devraient leur apporter la structuration nécessaire 
à leur pérennisation et leur articulation. Le projet TIP Etoile vise notamment à réduire les inégalités dans les 
processus d’orientation des jeunes et l’une des actions du projet NCU Thélème a pour vocation d’améliorer 
l’orientation des lycéens vers l’université. 

Concernant les modalités d’inscription, toutes les procédures administratives sont désormais dématérialisées et 
simplifiées. Un système de tutorat a été mis en place depuis plusieurs années pour accueillir les étudiants néo-
entrants, dans le cadre d’un guichet InfoCampus, ce qui facilite les premières démarches pour ces étudiants. 
Pour les étudiants internationaux, un guichet d’accueil spécifique a été créé, ce qui correspond bien à une des 
demandes du label Bienvenue France obtenu par l’Université. 

Le dispositif DARrE permet d’accompagner les étudiants en première année à l’université par des chargés 
d’accompagnement formés et encadrés par l’université. Ce dispositif est complémentaire avec Rebond’Sup 
qui permet d’accompagner les étudiants vers une réorientation. Ce dernier sera associé à l’ouverture d’un DU 
Paréo à la rentrée de septembre 2021 qui permettra aux étudiants de se réorienter dès les premières semaines 
en première année. Enfin, le relais handicap et le service universitaire des activités physiques et sportives 
accompagnent les publics avec contraintes spécifiques dans leurs études.  

L’ORGANISATION GLOBALE DE L’OFFRE  

L’offre de formation a été sensiblement modifiée et adaptée (cf. supra). Une des actions du projet NCU Thélème 
vise à modifier les rythmes d’apprentissage en Licence, où les semestres seront remplacés par des périodes de 
six semaines par année, avec des rythmes différents pour les enseignements et pour les étudiants en fonction 
de chaque particularité. La première période de L1, correspondant à l’arrivée des néo-entrants, est 
particulièrement travaillée, selon des modalités et objectifs propres à chaque UFR.  

L’université envisage aujourd’hui de construire son offre de formation en compétences. L’évaluation et la 
définition des blocs de compétences est un des axes de travail de l’université pour le prochain contrat 
quinquennal, même si certaines licences ont déjà mis en place ces blocs. La mise en place de l’approche par 
compétences pour l’ensemble des formations se fera sur le long terme et de manière progressive. Des priorités 
de développement de l’approche par compétence mériteraient d’être établies pour les diplômes ouverts à 
l’alternance ou à la formation professionnelle.  

LA PROGRESSIVITÉ ET LA PERSONNALISATION DES PARCOURS, L’ORGANISATION DES LICENCES AVEC OPTION 
« ACCES SANTÉ » (L.AS)  

Avec l’abandon de la semestrialisation placé au cœur du projet Thélème, une accélération de l’obtention des 
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180 ECTS d’une licence sera désormais possible, tout comme l’obtention d’une licence enrichie en validant plus 
de 180 ECTS ou encore l’obtention de la licence en quatre ans sans redoublement. La personnalisation des 
parcours, via la signature de contrats pédagogiques dans le cadre du NCU Thélème, deviendra la norme. Cela 
permettra à chaque étudiant de valider à son rythme les ECTS d’une licence et ainsi pouvoir envisager 
l’obtention d’une Licence en 2, 3 ou 4 ans. En Sciences, ce dispositif complétera BienvenUA et permettra une 
orientation progressive. Toutefois, en LLSH, la présentation ne met pas en évidence de spécialisation progressive, 
pourtant inscrite dans la loi ORE, tandis que pour l’UFR ESTHUA, positionnée hors NCU, rien n’indique si et 
comment son offre partage les éléments socle du NCU et, par conséquent, s’inscrit dans la politique générale 
de l’UA.  

Enfin, la plupart sinon toutes les licences proposent une option santé (LAS) sous la forme d’un parcours, ce qui 
est intéressant, et davantage de doubles licences sont proposées.  

COMPÉTENCES, LANGUES, STAGES, INNOVATIONS PÉDAGOGIQUES, NUMÉRIQUE, LIEN AVEC LA RECHERCHE, 
INTERNATIONAL, SENSIBILISATION A L’INTEGRITÉ SCIENTIFIQUE ET À L’ÉTHIQUE 

La démarche d’approche par compétences commencera par une identification systématique des blocs de 
compétences, démarche déjà avancée à l’UA.  

La professionnalisation devrait progresser dans l’offre de formation de premier cycle. L’université envisage de 
développer davantage l’alternance, chaque fois que cela est possible et pertinent, notamment en licence 
professionnelle et dans certaines licences générales, mais sans objectifs ou engagements précis. L’UA 
recommande désormais de généraliser le caractère obligatoire du stage dans toutes les licences générales, 
avec pour finalité la construction du projet professionnel (et de poursuite d’études) mais également une 
réflexion sur de possibles réorientations, ce qui est pertinent et s’inscrit pleinement dans la stratégie développée 
par l’UA autour de la réussite étudiante.   

La politique de transformation pédagogique, avec le Lab’UA en appui, se poursuit et se consolide, avec les 
mêmes objectifs et les mêmes modalités que précédemment. Se développera plus particulièrement 
l’hybridation des enseignements, dans le cadre du projet HYPE-13 (Hybridation et Partage des Enseignements), 
travail commun à douze universités pour le partage de ressources pédagogiques et la transformation des 
méthodes d’enseignement en présentiel et à distance. La généralisation des L.AS et la flexibilisation individuelle 
des parcours (licences enrichies, licence en 2, 3 ou 4 ans…) pourront s’opérationnaliser grâce à cette 
hybridation. Les outils numériques sont largement mobilisés dans cette démarche. Sur les autres points de la 
transformation pédagogique, il est impossible à ce jour d’évaluer si la réponse à l’appel à projet EXcellencES 
du PIA4 modifiera les dynamiques en cours.   

D’ailleurs, et afin de préparer les étudiants de L3 à la poursuite en master, l’Université d’Angers envisage de 
proposer aux meilleurs étudiants un aperçu des enseignements de master, notamment ceux en anglais, ce qui 
constitue une initiative originale et intéressante. Cette offre de micro-masters sera également accessible à des 
étudiants hors UA, spécifiquement ceux à l’international. Aussi, une Journée Portes ouvertes sera organisée, 
avec pour intervenants des étudiants en master et en Doctorat. Ce travail de l’UA autour de l’articulation 
licence – master est pertinent.    

L’internationalisation des formations va se poursuivre dans la continuité des objectifs de la période précédente ; 
un effort est entrepris pour accroître le nombre d’enseignements proposés en langue anglaise. L’université 
dispose d’une plateforme numérique de ressources en langues qui propose également une certification mais 
propre à l’université, ce qui est dommage. Le sujet de l’internationalisation est abordé par celui de la formation 
aux langues vivantes étrangères et des écoles d’été : un bilan est dressé mais rien n’est avancé quant au 
pilotage de la future offre sur ce point précis. Il est toutefois précisé que l’UA prévoit de répondre au nouvel 
appel d’offre de la Commission Européenne « Université Européenne ».  

Le projet d’offre de formation de premier cycle de l’UA ne mentionne aucun dispositif de sensibilisation à 
l’intégrité scientifique et à l’éthique alors que des actions autour de ces thématiques sont aujourd’hui 
indispensables et relativement simples à mettre en place, en s’appuyant sur une stratégie de communication 
adéquate. 

MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES ET COMPETENCES, JURYS, SUPPLEMENT AU DIPLOME  

La politique de l’établissement en matière de modalités de contrôle des connaissances (MCC) et 
compétences, dans le fonctionnement des jurys, dans la délivrance du supplément au diplôme est cadrée par 
la CFVU de l’université. L’évaluation s’effectue principalement sous forme de contrôle continu dans les licences 
générales rompant avec la semestrialisation, avec une seconde chance proposée aux étudiants. Les modalités 
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de compensation sont différentes en fonction des composantes et formations. Les MCC seront désormais 
motivées par les conclusions des travaux des conseils de perfectionnement. Ces éléments sont cohérents et 
n’appellent pas de commentaires particuliers. Le projet d’offre de formation déposé par l’UA ne précise aucune 
information concernant la délivrance du supplément au diplôme. 

Les formations 

Domaine / Champ : Droit Economie Gestion 

Intitulé de la formation GL/L/LP Établissement(s) Avis sur l’accréditation 

Economie et gestion L Université d’Angers Avis favorable 

Droit L Université d’Angers Avis favorable 

Assurance banque 
finance : chargé de 
clientèle  

LP Université d’Angers Avis favorable 

Assurance, banque, 
finance : supports 
opérationnels  

LP Université d’Angers Avis favorable 

Commerce et 
distribution  LP Université d’Angers Avis favorable 

Commercialisation de 
produits et de services LP Université d’Angers Avis favorable 

Gestion des achats et 
approvisionnements LP Université d’Angers Avis favorable 

Gestion de projets et 
structures artistiques et 
culturels 

LP Université d’Angers Avis favorable 

Logistique et transports 
internationaux LP Université d’Angers Avis favorable 

Management et 
gestion des 
organisations  

LP Université d’Angers Avis favorable 

Métiers des 
administrations et 
collectivités territoriales 

LP Université d’Angers Avis favorable 

Métiers du commerce 
international   LP Université d’Angers Avis favorable 

Métiers de la mode LP Université d’Angers Avis favorable 

Métiers du notariat LP Université d’Angers Avis favorable 

Métiers de la gestion et 
de la comptabilité-
fiscalité  

LP Université d’Angers Avis favorable 
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Métiers de la gestion et 
de la comptabilité : 
comptabilité et gestion 
des entités agricoles  

 

LP Université d’Angers Création - Avis favorable 

Technico-commercial LP Université d’Angers Avis favorable 

Tourisme et loisirs sportifs LP Université d’Angers Avis favorable 

 
 
Domaine / Champ : Sciences Humaines et Sociales  
 

Intitulé de la formation GL/L/LP Établissement(s) Avis sur l’accréditation 

Arts L Université d’Angers Avis favorable 

Tourisme1 L Université d’Angers Avis favorable 

Géographie et 
aménagement L Université d’Angers Avis favorable 

Histoire L Université d’Angers Avis favorable 

Humanités L Université d’Angers Avis favorable 

Psychologie L Université d’Angers Avis favorable 

Aménagement 
paysager : conception, 
gestion, entretien 

LP Université d’Angers Avis favorable 

Développement de 
projets de  
territoires : métiers du 
développement  
social et solidaire des 
territoires  

 

LP Université d’Angers Avis favorable 

Intervention sociale : 
insertion et réinsertion 
sociale et 
professionnelle  

 

LP Université d’Angers Avis favorable 

Intervention sociale : 
accompagnement de 
publics spécifiques  

 

LP Université d’Angers Avis favorable 

Métiers de l’animation 
sociale, socio-
éducative et 
socioculturelle  

 

LP Université d’Angers Avis favorable 

Métiers du tourisme : 
communication et 
valorisation des 
territoires.  

 

LP Université d’Angers Avis favorable 

                                                           
1 Intitulé subordonné à l’accréditation. Les décisions de création de mentions spécifiques dérogatoires 
relèvent du ministère chargé de l’enseignement supérieur. 



 

11 

Métiers de 
l’information : archives, 
médiation et 
patrimoine  

 

LP Université d’Angers Avis favorable 

 
 
Domaine / Champ : Arts Lettres Langues  
 

Intitulé de la formation GL/L/LP Établissement(s) Avis sur l’accréditation 

Langues étrangères 
appliquées L Université d’Angers Avis favorable 

Lettres L Université d’Angers Avis favorable 

Langues, littératures et 
civilisations étrangères et 
régionales 

L Université d’Angers Avis favorable 

Guide conférencier LP Université d’Angers Avis favorable 

 
 
Domaine / Champ : Sciences Technologies Ingénierie  
 

Intitulé de la formation GL/L/LP Établissement(s) Avis sur l’accréditation 

Informatique L Université d’Angers Avis favorable 

Mathématiques L Université d’Angers Avis favorable 

Physique Chimie L Université d’Angers Avis favorable 

Sciences de la Vie et de 
la Terre L Université d’Angers Avis favorable 

Agriculture biologique LP Université d’Angers Avis favorable 

Agronomie  LP Université d’Angers Avis favorable 

Biologie analytique et 
expérimentale  

 

LP Université d’Angers Avis favorable 

Commercialisation des 
produits alimentaires LP Université d’Angers Avis favorable 

Gestion des 
organisations agricoles 
et agroalimentaires  

 

LP Université d’Angers Avis favorable 

Maintenance des 
systèmes industriels, de 
production et 
d’énergie.  

 

LP Université d’Angers Avis favorable 

Maîtrise de l’énergie, 
électricité, 
développement 
durable  

 

LP Université d’Angers Avis favorable 
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Métiers de 
l’informatique : 
applications web 

LP Université d’Angers Création - Avis favorable 

Métiers de l'électricité 
et de l’énergie  LP Université d’Angers Avis favorable 

Métiers de l’industrie : 
conception de produits 
industriels  

LP Université d’Angers Avis favorable 

Métiers de l’industrie : 
gestion de la 
production industrielle 

LP Université d’Angers Avis favorable 

Métiers de la 
protection et de la 
gestion de 
l’environnement  

LP Université d’Angers Avis favorable 

Métiers des réseaux 
informatiques et 
télécommunications 

LP Université d’Angers Avis favorable 

Productions animales LP Université d’Angers Avis favorable 

Productions végétales LP 

Université d’Angers,  
Institut Agro - 
AgroCampus Ouest 
Angers 

Avis favorable 

Domaine / Champ : Santé 

Intitulé de la formation GL/L/LP Établissement(s) Avis sur l’accréditation 

PASS (PluriPASS) L Université d’Angers Avis favorable 

Sciences pour la santé L Université d’Angers Avis favorable 

Préparateur – technicien 
en pharmacie spécialisé LP Université d’Angers Création - Avis favorable 

Maïeutique GL Université d’Angers Avis favorable 

Sciences médicales GL Université d’Angers Avis favorable 

Sciences 
pharmaceutiques GL Université d’Angers Avis favorable 
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Domaine / Champ : non précisé ou autre 

Intitulé de la formation GL/L/LP Établissement(s) Avis sur l’accréditation 

Métiers des arts 
culinaires et des arts 
de la table  

LP Université d’Angers Avis favorable 

Services à la personne LP Université d’Angers Création - Avis favorable 



 

 

Observations de l’établissement 
 
 



Présidence de l'Université d'Angers
40 rue de Rennes l BP 73532 l 49035 ANGERS cedex 01
Tél. 02 41 96 23 23 |www.univ-angers.fr

Angers le 17 septembre 2021

Christian ROBLEDO
Président de l’Université Angers
Direction des enseignements, 
de la vie étudiante et des campus
Ref. DEVEC2021N02

HCERES
Lynne Franjié
Directrice
Département d’évaluation des 
formations

Objet : Observations au rapport d’évaluation sur le projet d’offre de formation 
1er cycle

Madame la Directrice,

Nous avons pris connaissance avec grand intérêt du rapport d’évaluation produit par 
votre comité. Nous tenons à remercier sincèrement l’ensemble des membres du comité 
pour la lecture de notre projet d’offre de formation 1er cycle et leurs remarques.

Le comité s’interroge à plusieurs reprises sur la non intégration des licences de l’ESTHUA 
dans le NCU Thélème. Comme indiqué dans le projet, le NCU Thélème est très proche 
de l’arrêté licence de 2018 dans ses objectifs. Ce projet se décline en 5 actions ; 

Continuum bac-3/bac+3
Tutorat et Accompagnement
Rythmes et Cursus
Évaluation et compétences
Appui du numérique

La suppression de la semestrialisation et la transformation de l’année en 5 périodes est 
pour l’instant difficile à mettre en œuvre à l’ESTHUA qui propose déjà dans ses 
maquettes des stages obligatoires de 3 mois minimum en S3 et S6. C’est la seule action 
du NCU que ne partage pas l’ESTHUA puisque les 4 autres actions sont mises en place 
dans les licences de l’ESTHUA dans le cadre de la politique générale de l’UA. C’est 
l’intérêt des travaux communs entre les différentes instances (CLM, bureau de la CFVU, 
CFVU) dans lesquels siègent des représentants des comités spécifiques des PIA3 (NCU 
et Etoile) et de PluriPASS à côté des représentants (dont assesseurs à la pédagogie et 
directeurs) de toutes les composantes. Ces instances se réunissent chacune une fois 
par mois. Les projets spécifiques sont de plus, régulièrement présentés en CFVU.
Le NCU Thélème comme le PIA3 TIP Etoile sont des projets communs avec Le Mans 
Université ce qui favorise la coopération entre les 2 universités. 

La culture scientifique, technique et industrielle (CSTI) est assurée actuellement par 
l’association Terre des Sciences, il s’agit effectivement d’une action partagée. Mais 
l’université est en train de transformer la Direction de la Culture et des initiatives en 
Service Universitaire chargé de l’action culturelle et artistique (service commun) ce qui 
rendra l’UA plus proactive sur le sujet. Dans le conseil culturel, devraient sièger, entre 
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autres, le directeur régional ou territorialement compétents des affaires culturelles, et 
le délégué régional académique à la recherche et à l’innovation, ou leurs représentants 
(statuts en cours de modifications), ainsi que le président de terre des sciences ou son 
représentant.
Le VP Recherche est membre du CLM, membre du Conseil Académique et est invité 
permanent à la CFVU (comme l’ensemble de l’équipe de gouvernance).

Le comité s’interroge aussi sur l’impact du projet Integraal sur la structuration de l’offre 
licence. Le projet 1er cycle de l’université d’Angers ne serait pas modifié si la COMUE 
Angers-Le Mans était lauréate du PIA4 ExcellencES, puisque notre réponse ne concerne 
que les niveaux Master-Doctorat.

Le comité estime que l’UA reste fragile sur sa démarche de suivi de la formation, qui 
semble être exclusivement réalisé sur les projets structurants. Même si le projet d’offre 
de formation n’indique rien sur l’activité de formation continue, le panorama des 
inscriptions présente tous les effectifs des stagiaires en FC, apprentissage, reprise 
d’études, et ce par composante. Le SCAFOP (service commun de l’alternance et de la 
formation professionnelle) présente tous les ans le bilan de son activité devant son 
conseil de gestion et la CFVU.
La numérisation des enseignements et la transformation pédagogique sont évaluées par 
les directions du numérique et du pilotage dans le cadre, certes, du suivi du NCU, mais 
également pour l’ensemble de nos formations. 
Actuellement, la sensibilisation à l’intégrité scientifique et à l’éthique est plutôt proposée 
au niveau Master et Doctorat, mais la formation contre le plagiat est faite très 
précocement au niveau licence.

Le projet d’offre de formation de 1er cycle de l’UA ne précise aucune information 
concernant la délivrance du supplément au diplôme : il s’agit d’un oubli, les diplômes 
sont délivrés avec une annexe descriptive comme la réglementation nous l’impose.

En ce qui concerne la démarche qualité, nous souhaitons préciser un certain nombre de 
points :

- L’évaluation des formations par les étudiants est réalisée tous les ans sur la 
quasi-totalité des formations de l’UA, et à 100% sur les licences et licences 
professionnelles ; comme convenu en commission évaluation, les données par 
parcours sont produites si les taux de réponse sont jugés suffisants pour 
permettre une analyse pertinente (supérieur ou égal à 45%, ou a minima 30 
répondants. Les éléments de cadrage (charte, guide, commission…) de cette 
évaluation permettent de démontrer que la démarche qualité sur ce sujet est 
aboutie,

- Il n'y a pas de volonté de la part de l’UA de mener une enquête d'insertion 
professionnelle en licence générale ; néanmoins à plusieurs reprises l'UA (en 
particulier dans le cadre du NCU Thélème) a mis en œuvre des enquêtes sur le 
devenir des étudiants de L3, y intégrant donc notamment l'insertion 
professionnelle, mais aussi la poursuite d'études,

- L’absence de mise en place d’une évaluation des enseignements 
institutionnalisée est un choix assumé par l’établissement, laissant cette initiative 
à ceux qui le souhaitent. Un outil dédié, Evamaine, est à la disposition des 
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enseignements sur l’ENT depuis le 2nd semestre 2020/21 ; des campagnes de 
sensibilisation ont été menées dans plusieurs composantes,

- La création d’un observatoire par la DPE, en lien avec la 1ère Vice-Présidente et 
la VP CFVU permettra une analyse plus globale de toutes les données et enquêtes 
consignées dans l’entrepôt Pap’UA. Des notes flash seront rédigées 
régulièrement par la DPE à destination des membres des conseils de 
perfectionnement, et de la CFVU. Une communication plus importante auprès de 
l’ensemble de la communauté enseignante, y compris vacataires, est 
indispensable et prévue.

Nous espérons, Madame la Directrice, que ces quelques éléments complémentaires 
permettront de mieux apprécier le projet présenté par notre université.

Christian ROBLEDO
Président de l’Université d’Angers



Les rapports d’évaluation du Hcéres 

sont consultables en ligne : www.hceres.fr 

Évaluation des coordinations territoriales 

Évaluation des établissements 

Évaluation de la recherche 

Évaluation des écoles doctorales 

Évaluation des formations 

Évaluation à l’étranger 

http://www.hceres.fr/
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